
ORAL DU DNB 

 

 

 L'oral du DNB se déroulera le mercredi 31 mai entre 8h et 12h.  

 

 les élèves seront convoqués entre 8h et 11h40.  

 

 Un binôme constitue le jury en fonction des projets proposés par les élèves. 14 jurys 

seront nécessaires. Les professeurs de 3° seront membres du jury ainsi que les CPE. 

 

 Une fiche projet a été distribuée aux élèves, elle doit être complétée par les parents. 

 Elle est à rendre pour le 2 mai. 

 

 Des préconisations spécifiques ont été données aux élèves pour préparer leur oral. 

La fiche d'évaluation a également été présentée aux élèves après avoir été travaillée 

en équipe (groupe de travail) selon les préconisations du BO   n°14 du 8 avril 2016   

 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=100848 

 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=34096

